
 

Page 1 sur 3 
 

 

N°15 : CINQ THEMES et HUIT OBJECTIFS  

de prévention et de gestion des déchets. 

Les sigles : 

ECT : extension des consignes de tri. Il s’agit des publicités qui passent sur les chaînes publiques actuellement : 

« Tous les emballages vont à la poubelle jaune, y compris films, pots et barquettes ».  

Décembre 2022 devrait être la fin du déploiement de l’Extension des Consignes de Tri sur tout le territoire français.  

RSE : Redevance Spéciale d’Enlèvement. C’est ce qui remplace la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour 

les professionnels qui utilisent le service public de collecte des déchets ménagers. 

Loi AGEC : loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire. La loi AGEC est du 10 février 2020. 

Tri « 5 flux » : obligation pour les professionnels de trier et de faire recycler le papier, le carton, le bois, le verre et le 

plastique. Obligation déjà en vigueur. 

REP : responsabilité élargie du producteur. Le producteur finance le traitement du déchet. 

EPCI : à la Réunion, il s’agit de la CINOR, la CIREST, la CASUD, la CIVIS et le TCO. 
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